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A) Définition de l’autonomie financière

➔Les trois dimensions de l’autonomie financière
› La liberté de gestion

• Gestion autonome des finances
• Gestion de l’endettement

› L’autonomie budgétaire
• Liberté de dépense dans la limite des ressources disponibles
• Liberté du choix des dépenses dans la limite des 

compétences dévolues
› L’autonomie des ressources

• Disposition de ressources pérennes (exemple: fiscalité 
partagée/transférée)

• Autonomie fiscale 
– Modulation des assiettes
– Fixation des taux



B) Les arguments du fédéralisme financier en 
faveur de l’autonomie fiscale

➔L’argument économique : l’efficacité du «vote 
par les pieds»
› La révélation des préférences passe par la révélation 

des propensions à payer : consentement à l’impôt
› Limite aux risques de dérive des dépenses locales 
› La concurrence fiscale, source d’efficacité productive

➔L’argument politique : transparence et 
démocratie locale



C) Les limites de l’autonomie fiscale

Mécanismes limitant l’efficacité de 
l’autonomie fiscale Modalités de correction

Les déséquilibres de production
–Les effets de débordement
–Les disparités de coûts/besoins
–Disparités de ressources fiscales

Transferts de l’Etat vers les CT

Partage de ressources fiscales

Concurrence fiscale
Harmonisation fiscale

Partage de ressources fiscales



C) Les limites de la compétition fiscale

➔La compétition fiscale fondée sur la mobilité des 
bases (Zodrow et Mieszkowski, 1986;  Wildasin 1988)

› Sous trois conditions…
• Grand nombre de collectivités sur un même espace
• Coexistence de deux taxes, une sur base immobile (le sol), l’autre 

sur une base mobile (le capital)
• Stratégies non coopératives adoptées par les gouvernements locaux 

cherchant à maximiser le bien-être de leur population

› …la mobilité du capital rend la concurrence fiscale sous-
efficiente

• Niveau de production de BPL insuffisant
• Désescalade fiscale conduisant à des niveaux d’imposition de la 

base mobile trop faibles (race to the bottom)



D) L’autonomie financière des CT en France

– Un niveau d’autonomie 
financière plutôt élevé, pour un 
pays unitaire de culture 
centralisée



D) L’autonomie financière des CL en France

• La dégradation de 
l’autonomie financière des 
collectivités territoriales au 
début des années 2000

•Très marquée pour 
les régions



D) L’autonomie financière des CL en France

➔L’acte II de la décentralisation : Le principe « de la part 
déterminante »

➔ Réforme constitutionnelle du 28 mars 2003 : article 72-2, le principe de la part déterminante
➔ Loi organique du 29 juillet 2004 : l’autonomie de ressources est précisée : 

› Le champ des ressources propres
• Les ressources fiscales

– Les recettes dont la loi localise le taux et/ou l’assiette, mais sans marge de manœuvre pour les CL
– Les impôts locaux, y compris les compensations de dégrèvement

› Les autres ressources propres
› Sont exclus

• Les dotations ou subventions (y compris de CL d’un autre niveau)
• Les ressources non pérennes
• Les ressources fiscales nationales redistribuées

› Le principe de la part déterminante
ressources propres

Le ratio d’autonomie=
ressources totales pérennes 

ne pourra être inférieur à son niveau de 2003



D) L’autonomie financière des CL en France



D) L’autonomie financière des CL en France

➔ Une réduction tendancielle de l’autonomie fiscale = baisse du pouvoir 
de modulation des taux locaux

Source: Assemblée Nationale, 2023



D) L’autonomie financière des CL en France

➔ Les réformes depuis 2014 ont réduit l’autonomie fiscale mais augmenté 
l’autonomie financière…via la fiscalité nationale partagée

Source: Assemblée Nationale, 2023


